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Sommaire  
 
 
Le Comité présente ses recommandations dans le cadre des projets de loi 9 et 75 et tient 
compte du contexte de l’agglomération de Longueuil où les villes à reconstituer représentent 
près de 40 % de la population et 52 % de la richesse foncière de l’agglomération alors que leurs 
citoyens n’ont pas de droit d’élire le maire de la ville centrale pourtant responsable de la gestion 
de près de 70 % de leurs taxes municipales. 
 
 
Les recommandations ont trait aux questions suivantes :  
 

1) Décret de reconstitution et modificatif  
2) Conseil d’agglomération 
3) Réseaux de circulation, d’aqueduc et d’égout  
4) Partage de l’actif et du passif.  

 
 
 
Les principales recommandations : 
 
 
Conseil d’agglomération 
 

• Instance distincte du conseil municipal de la ville centrale qui traitera des questions 
d’agglomération  

• Fonctionnement similaire à un conseil municipal selon la Loi sur les Cités et Villes  
• Conseil de 10 représentants des villes liées présidé par le maire de la ville centrale  
• Prise de décision à la double majorité  
• Le comité exécutif de la ville centrale n’exerce, sur les matières d’agglomération, que les 

pouvoirs qui lui sont confiés par le conseil d’agglomération ; 
• Pouvoir de créer des commissions et équilibre de la représentation ville centrale / villes 

reconstituées ; 
• Création d’une commission de vérification. 

 
 
 
Réseaux de circulation, d’aqueduc et d’égout :  
 

• Responsabilités de la ville centrale : planification d’ensemble des réseaux d’agglo-
mération, construction, entretien et gestion des infrastructures de production, d’emma-
gasinement de l’eau potable et de traitement de l’eau usée, établissement des critères 
de construction et d’entretien des voies de circulation artérielle, des conduites principales 
d’aqueduc et d’égout et délégation aux villes à reconstituer de certaines fonctions à cet 
égard. 

 
• Moratoire de deux ans pour permettre aux villes liées de s’entendre sur les modalités 

d’exécution des travaux dans une perspective d’efficience et de réduction des coûts.  
Entre-temps, délégation aux villes liées des fonctions suivantes : sur leur territoire, 
préparation des plans de construction, construction et entretien des voies de circulation 
artérielle et des conduites principales d’eau et d’égout. 
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1. DÉCRETS DE RECONSTITUTION ET MODIFICATIF 
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Recommandation 1 
 
Dispositions législatives particulières  
 
Considérant que le Comité de transition a fait l’inventaire des dispositions législatives 
spéciales qui s’appliquaient spécifiquement à chacune des anciennes municipalités avant la 
constitution de la municipalité actuelle et qui ont été déclarées applicables à cette dernière 
par son acte constitutif ; 
 
Considérant que le Comité de transition estime que ces dispositions sont parties de l’identité 
des villes que les citoyens ont démocratiquement décidé de reconstituer ; 
 
Considérant que les décrets de reconstitution doivent assurer la continuité des actes ; 
 
Le Comité de transition de l’agglomération de Longueuil recommande au gouvernement : 
 

1. de maintenir en vigueur l’ensemble des dispositions décrites dans l’annexe A jointe 
à la présente recommandation  

 
2. d’inscrire les articles suivants dans chacun des décrets de reconstitution des villes à 

reconstituer : 
 

a. « Les règlements, résolutions, procès-verbaux, rôles d’évaluation, rôle de 
perception et autres actes de l’ancienne « Ville de _______ », en vigueur au 
31 décembre 2001, et ceux de la Ville de Longueuil qui étaient en vigueur sur 
le territoire de la municipalité au 31 décembre 2005, demeurent en vigueur 
jusqu’à ce que leur objet soit accompli ou jusqu’à ce qu’ils soient remplacés 
ou abrogés, pour autant qu’ils soient compatibles avec le présent décret.   
Ils sont réputés émaner de la Ville. » ; 

 
b. « Les dispositions particulières régissant l’ancienne « Ville de … », le  

31 décembre 2001, ayant pour objet de valider ou de ratifier un document ou 
un acte posé ou visant à clarifier un titre de propriété ou à confirmer ou à 
accorder le pouvoir d’acquérir ou d’aliéner un immeuble en particulier, sont 
maintenues en vigueur et continuent de s’appliquer à la municipalité. » 
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Recommandation 2 
 
Dispositions de la Charte de la Ville de Longueuil  
 

 
Considérant que le Comité de transition a fait l’inventaire, dans la Charte de la municipalité 
actuelle de Longueuil, des dispositions législatives spéciales qui s’appliquaient 
spécifiquement à chacune des anciennes municipalités avant la constitution de la 
municipalité actuelle et qui ont été déclarées applicables à cette dernière par son acte 
constitutif ; 
 
Considérant que le Comité de transition estime que ces dispositions sont parties de l’identité 
des villes que les citoyens ont démocratiquement décidé de reconstituer ; 
 
Le Comité de transition de l’agglomération de Longueuil recommande au gouvernement de 
maintenir en vigueur l’ensemble des dispositions décrites dans l’Annexe B jointe à la 
présente recommandation.  
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Recommandation 3 
 
Première séance du conseil  
 
 
Le Comité de transition de l’agglomération de Longueuil recommande au gouvernement 
d’inscrire aux décrets de reconstitution que la première séance du conseil  
 
• de la Ville de Brossard aura lieu à l’Hôtel de Ville de Brossard, 2001, boulevard Rome, 

Brossard (Québec)  J4W 3K5 ; 
 

• de la Ville de Saint-Lambert aura lieu à l’Hôtel de Ville de Saint-Lambert 55, rue Argyle, 
Saint-Lambert (Québec)  J4P 2H3 ; 
 

• de la Ville de Boucherville aura lieu à l’Hôtel de Ville de Boucherville,  500, rue de la 
Rivière-aux-Pins, Boucherville (Québec)  J4B 2Z7 ; 

 
• de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville aura lieu à l’Hôtel de Ville de Saint-Bruno-de-

Montarville 1585, rue Montarville, Saint-Bruno-de-Montarville (Québec)  J3V 3T8. 
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ANNEXE A : 
 
Décrets de reconstitution 
 
Le décret de reconstitution doit déterminer les dispositions législatives particulières qui devraient 
s’appliquer à la municipalité reconstituée, parmi celles qui s’appliquaient spécifiquement à 
l’ancienne municipalité dont le territoire correspond à celui de la municipalité et qui sont encore 
en vigueur parce qu’elles ont été déclarées applicables dans le cadre du regroupement de 2002 
(art. 124, al. 1 (4°) du projet de loi 75). 
 
 
Boucherville 
 
L’annexe C de la Charte de la Ville de Longueuil ne contient aucune disposition législative 
particulière provenant de l’ancienne Ville de Boucherville et encore applicable au territoire qui 
constituera la nouvelle Ville de Boucherville. 
 
 
Brossard 
 
L’annexe C de la Charte de la Ville de Longueuil ne contient aucune disposition législative 
particulière provenant de l’ancienne Ville de Brossard et encore applicable au territoire qui 
constituera la nouvelle Ville de Brossard. 
 
Toutefois, l’article 1 de la Loi concernant la ville de Brossard (L.Q. 1979, c. 101), tel qu’il a été 
modifié par Lettres patentes ((1994) 126 G.O. II, 6145), relatif au pouvoir d’acquérir, de gré à gré 
ou par expropriation, tout immeuble à des fins de réserve foncière ou d’habitation ainsi que tout 
immeuble désuet ou dont l’occupation est nocive se retrouve avec quelques modifications à 
l’article 38 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Longueuil. 
 
 
Saint-Bruno-de-Montarville 
 
L’annexe C de la Charte de la Ville de Longueuil (art. 56) a maintenu en vigueur sur le territoire 
de l’ancienne Ville de Saint-Bruno-de-Montarville l’article 3 de la Loi concernant la ville de Saint-
Bruno-de-Montarville (S.Q. 1959-60, c. 157), tel qu’il existait le 31 décembre 2001 (à la suite de 
l’adoption de la Loi concernant la ville de Saint-Bruno-de-Montarville, L.Q. 1984, c. 60, art. 6), et 
confirmant la propriété de la Ville sur certaines rues ou sur certains chemins publics avec les 
exceptions mentionnées.  Par ailleurs, nous sommes d’avis qu’il ne serait pas nécessaire de 
reprendre cet article dans le Décret de reconstitution de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 
puisqu’il ne vise qu’à confirmer le titre de propriété de la Ville sur des rues ou des chemins 
publics.  De fait, un article au même effet de la Charte de l’ancienne Ville de Saint-Lambert (S.Q. 
1935, c. 125, art. 29) n’avait pas été retenu pour faire partie de l’annexe C de la Charte de la 
nouvelle Ville de Longueuil.  Il suffirait, à notre avis, de prévoir dans le Décret de reconstitution 
une disposition semblable à l’article 136 de la Charte de la Ville de Longueuil relatif à la 
confirmation des titres de propriété, disposition qui nous apparaît nécessaire de toute façon 
d’adopter. 
 
Notons cependant que certaines dispositions législatives particulières de l’ancienne Ville de 
Saint-Bruno-de-Montarville ont été reprises, en 2002, de façon générale dans l’annexe C de la 
Charte de la Ville de Longueuil et rendues applicables à tout le territoire de la nouvelle Ville de 
Longueuil.   
 
Ainsi, le pouvoir de « réglementer ou prohiber l’usage de plages publiques et la location 
d’embarcations, dans les eaux comprises dans les limites de la municipalité où le public est 
admis, pour des fins de sécurité, d’hygiène et de police » (Loi concernant la ville de Saint-Bruno 
de Montarville, S.Q. 1959-60, c. 157, art. 2) se retrouve à l’article 29 de l’annexe C de la Charte 
de la Ville de Longueuil.   
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Les articles 1 et 2 de la Loi concernant la ville de Saint-Bruno-de-Montarville (L.Q. 1982, c. 110) 
relatifs au pouvoir d’acquérir, de gré à gré ou par expropriation, tout immeuble à des fins de 
réserve foncière ou d’habitation ainsi que tout immeuble désuet ou dont l’occupation est nocive 
se retrouvent avec quelques modifications à l’article 38 de l’annexe C de la Charte de la Ville de 
Longueuil.  L’article 3 de la loi de 1982, relatif au pouvoir de réglementer les boutiques où l’on 
vend ou offre en vente des marchandises à caractère érotique ainsi que les salons de massage, 
se retrouve à l’article 30 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Longueuil. 
 
 
Saint-Lambert 
 
L’annexe C de la Charte de la Ville de Longueuil (art. 58) a maintenu en vigueur sur le territoire 
de l’ancienne Ville de Saint-Lambert le règlement numéro 6 adopté par le conseil du Village de 
Saint-Lambert le 8 septembre 1896 comme un règlement de prohibition adopté en vertu de la 
Loi de tempérance (S.R.Q. 1964, c. 45, modifiée par la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, L.Q. 1987, c. 57, art. 822). 
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ANNEXE B :  
 
 
Décret modificatif de la Charte de la Ville de Longueuil 
 
Il s’agit ici de déterminer dans la Charte de la Ville de Longueuil toute disposition qui vise 
spécifiquement et exclusivement le territoire correspondant à celui d’une municipalité 
reconstituée dans le but de l’abroger ou de la transférer dans le décret d’agglomération si elle 
concerne une compétence d’agglomération (art. 132 du projet de loi 75). 
 
 
Boucherville 
 
On ne retrouve aucune disposition législative applicable exclusivement au territoire de 
l’ancienne Ville de Boucherville dans la Charte de la Ville de Longueuil. 
 
 
Brossard 
 
On ne retrouve aucune disposition législative applicable exclusivement au territoire de 
l’ancienne Ville de Brossard dans la Charte de la Ville de Longueuil. 
 
 
Saint-Lambert 
 
L’article 58 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Longueuil relatif au règlement numéro 6 
adopté par le conseil du Village de Saint-Lambert le 8 septembre 1896 comme règlement de 
prohibition selon la Loi de tempérance devrait être abrogé. 
 
 
Saint-Bruno-de-Montarville 
 
L’article 56 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Longueuil confirmant la propriété de 
l’ancienne Ville de Saint-Bruno-de-Montarville sur certaines rues ou sur certains chemins publics 
devrait être abrogé. 
 
 
 
DÉCRET D’AGGLOMÉRATION 
 
Il s’agit d’identifier toute disposition de la Charte de la Ville de Longueuil qui s’applique 
exclusivement au territoire d’une municipalité reconstituée et qui concerne une compétence 
d’agglomération afin de l’abroger pour la reprendre dans le décret d’agglomération (art. 140 du 
projet de loi 75). 
 
Nous ne retrouvons aucune disposition qui est applicable exclusivement au territoire d’une 
municipalité reconstituée et qui porte sur une compétence d’agglomération. 
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2. DÉCRET D’AGGLOMÉRATION 
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2.1   Conseil d’agglomération de Longueuil 
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2.1. Conseil d’agglomération de Longueuil 
 
 

Pour un conseil d’agglomération représentatif et responsable 
 

Rappel historique 
 
Le projet de loi 9 a donné aux citoyens le choix de reconstituer leurs anciennes villes à 
certaines conditions :  
 
• les villes demeurent liées au sein de l’agglomération de Longueuil ; 

 
• la création du conseil d’agglomération, une instance délibérante de la Ville de 

Longueuil, où toutes les villes sont représentées proportionnellement à leur 
population ; 
 

• la ville centrale assure la gérance des services d’agglomération ; 
 

• les villes liées ont la responsabilité des services de proximité. 
 
À la suite des référendums, le Comité de transition de l’agglomération de Longueuil, créé 
en juin 2004, a reçu le mandat de reconstituer quatre villes représentant près de 40 % de 
la population et 52 % de la richesse foncière de l’agglomération. Afin de bien 
comprendre la vision d’avenir des principaux intervenants, le Comité a entrepris, dès le 
départ, de discuter avec les autorités actuelles de la Ville de Longueuil et de rencontrer 
les élus et les groupes de citoyens des municipalités à reconstituer. Il a pu ainsi 
constater certaines appréhensions concernant le futur conseil d’agglomération. Selon la 
ville centrale, cette instance pourrait imposer des contraintes supplémentaires et alourdir 
la gestion de la ville.  Les regroupements de citoyens des villes à reconstituer craignent 
pour leur part que la ville centrale, forte de sa majorité, décide de tout sans tenir 
suffisamment compte de leurs opinions ou de la capacité de payer des citoyens.  

 

Orientation générale 
 

Dès sa création, le Comité de transition a recherché les conditions qui favoriseraient 
l’éclosion d’une vie démocratique à l’échelle de l’agglomération tout en suscitant 
l’adhésion des villes minoritaires aux décisions prises par le conseil d’agglomération.   
À la suite des consultations menées par son président et s’appuyant sur l’expérience de 
ce dernier, notamment au sein de la CUM, le Comité a analysé soigneusement l’effet 
prévisible du recours au droit d’opposition introduit par le projet de loi 75.  Il est apparu 
que le droit d’opposition seul ne pourrait offrir les garanties suffisantes pour que le 
conseil d’agglomération fonctionne de manière responsable.  C’est pourquoi le Comité 
estime que le vote à la double majorité permettrait d’établir un meilleur équilibre des 
forces en présence et inciterait les élus au compromis, évitant ainsi un recours 
systématique à l’arbitrage du ministre.   
 
Par ailleurs, le Comité aurait souhaité la création d’un comité exécutif mixte, distinct de 
celui de la ville centrale, et un conseil d’agglomération composé d’un plus grand nombre 
d’élus ayant la capacité d’agir et de voter sans être assujettis aux orientations de leur 
conseil municipal.  Cette option n’étant pas compatible avec l’esprit et la lettre des 
projets de lois 9 et 75, le Comité estime qu’il est alors préférable de former un conseil 
d’agglomération de dimension restreinte doté d’un maximum de pouvoirs sur les 
questions d’agglomération, réduisant d’autant ceux dévolus au comité exécutif de la ville 
centrale en ces matières.   
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Principes directeurs 
 
Le Comité fonde ses recommandations sur quatre principes directeurs :  
 

• application de la Loi sur les cités et villes et de la Charte de la Ville de Longueuil 
au conseil d’agglomération ; 
 

• conseil d’agglomération composé d’un nombre restreint d’élus disposant d’un 
maximum de pouvoirs sur les compétences d’agglomération ; 
 

• le comité exécutif de la ville centrale n’exerce, sur les matières d’agglomération, que 
les pouvoirs qui lui sont confiés par le conseil d’agglomération ; 
 

• équilibre du pouvoir décisionnel. 
 
 
1. Application de la Loi sur les cités et villes et de la Charte de la Ville de 

Longueuil au conseil d’agglomération 
 
 Le Comité propose d’assujettir le conseil d’agglomération à la Loi sur les cités et 

villes et à la Charte de la Ville de Longueuil en assimilant son rôle et son 
fonctionnement à ceux d’un conseil municipal. Cela présente l’avantage de 
soumettre le conseil d’agglomération à un ensemble de règles connues. 
 
 

2. Conseil d’agglomération composé d’un nombre restreint d’élus disposant 
d’un maximum de pouvoirs sur les compétences d’agglomération  
 
Le Comité recommande que le conseil d’agglomération soit composé de  
dix membres, soit six représentants de la Ville de Longueuil, dont le maire et cinq 
conseillers désignés par le conseil municipal, et les maires des quatre villes 
reconstituées.  Toutes les villes liées seraient ainsi représentées proportionnellement 
à leur population (60%-40%). 

 
 
3. Le comité exécutif de la ville centrale n’exerce, sur les matières 

d’agglomération, que les pouvoirs qui lui sont confiés par le conseil 
d’agglomération    

 
Comme la Loi ne permet pas la création d’un comité exécutif mixte, composé de 
représentants de la ville centrale et des villes reconstituées, le Comité recommande 
de confirmer au conseil d’agglomération la compétence exclusive sur les questions 
d’agglomération.  Celui-ci pourra, au besoin, confier certains pouvoirs au Comité 
exécutif de la ville centrale. 

 
 
4. Équilibre du pouvoir décisionnel 
 

 
 

Le Comité recommande que les décisions au conseil d’agglomération soient prises à 
la double majorité, afin d’équilibrer les forces et d’aider les élus à faire les compromis 
nécessaires à la prise de décision.  L’expérience de la CUM à ce chapitre montre 
que l’utilisation responsable de la double majorité n’entraîne pas nécessairement la 
paralysie administrative. 
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Recommandation 4 : 
 
Nature et composition du conseil d’agglomération  
 
Considérant que le conseil d’agglomération, en tant qu’instance de la ville centrale, a le 
mandat de déterminer les grandes orientations de développement de l’agglomération et 
d’assurer la livraison des services, ce qui représente près de 70% du budget de la ville 
centrale ; 
 
Considérant que les villes reconstituées représentent 40% de la population et 52% de la 
richesse foncière de l’agglomération ; 
 
Considérant que le conseil d’agglomération est le seul lieu où les citoyens des villes 
reconstituées pourront, par l’intermédiaire de leurs élus, influencer l’orientation et la 
gestion des affaires de l’agglomération ; 
 
Considérant que l’article 136 du projet de loi 75 établit une distinction entre l’attribution 
des voix à chaque membre du conseil et la façon de prendre ses décisions. 
 
 
 
Recommandation : 
 
Le Comité de transition de l’agglomération de Longueuil recommande au gouvernement que : 
 
1. le conseil d’agglomération soit distinct du conseil ordinaire de la municipalité 

centrale ; 
 

2. le conseil d’agglomération, à moins de dispositions contraires, exerce, au nom de la 
ville centrale, à l’égard de ses compétences et compte tenu des adaptations 
nécessaires, tous les pouvoirs et soit soumis à toutes les obligations que la Loi sur 
les cités et villes ou toute autre loi ou décret attribue ou impose au Conseil de la 
Ville ; 

 
3. le conseil d’agglomération soit composé de dix membres, soit six représentants de la 

ville centrale, dont le maire et cinq conseillers désignés par le conseil municipal, et 
les maires des quatre villes reconstituées ; 

 
4. le maire de la ville centrale soit d’office président du conseil d’agglomération et qu’il 

puisse déléguer au vice-président la fonction de présider les séances du conseil ou 
toute autre fonction qu’il jugera utile ; 

 
5. le maire de la ville centrale ait, relativement aux compétences d’agglomération, les 

pouvoirs, droits et obligations que la Loi sur les cités et villes  ou toute autre loi ou 
décret attribue au maire d’une municipalité locale ; 

 
6. le conseil d’agglomération désigne deux de ses membres, l’un de la ville centrale, 

l’autre d’une autre ville liée, pour occuper alternativement (à tous les trois mois) le 
poste de vice-président et présider les séances du conseil à la demande du 
président, qui peut également lui confier d’autres fonctions; 

 
7. le quorum des séances du conseil soit d’au moins la moitié des représentants de la 

ville centrale et d’au moins la moitié des membres des villes reconstituées;  
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8. chaque ville liée dispose d’un nombre de voix correspondant au pourcentage de sa 

population en regard de celle de l’agglomération, ces voix étant réparties également 
entre chacun de ses représentants ; 

 
9. toutes les décisions soient prises à la double majorité, soit une majorité des voix des 

représentants de la ville centrale et une majorité des voix des représentants des 
villes reconstituées. 
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Commentaire sur la recommandation 4 : 
 

 
1. Nature 

 
Le conseil d’agglomération est un lieu de délibération distinct du conseil municipal 
de la Ville de Longueuil et est consacré spécifiquement aux compétences 
d’agglomération. 

 
 

2. Application de la Loi sur les cités et villes et de la Charte de la Ville de 
Longueuil au conseil d’agglomération 

 
En rendant la Loi sur les cités et villes et la Charte de la Ville de Longueuil 
applicables au conseil d’agglomération, on simplifie grandement le fonctionnement 
de cette instance et on l’intègre ainsi à la structure de la municipalité centrale.  On 
évite également de spécifier des règles générales (par exemple, celles portant sur 
les séances publiques du conseil d’agglomération). Cette disposition permettrait de 
régler, entre autres, les questions énumérées ci-après : 

 
- le règlement de régie interne; (art. 331 L.C.V.) 
- les commissions du conseil; (art. 70 L.C.V. et art. 5 de l’annexe C de la 

Charte de la Ville de Longueuil) 
- la convocation des séances spéciales; (art. 323 et 324 L.C.V.) 
- l’obligation de siéger, au moins une fois par mois; (art. 319 L.C.V.) 
- la période de questions; (art. 322 L.C.V.) 
- le maintien de l’ordre et du décorum; (art. 331 et 332 L.C.V.) 
- les procès-verbaux; (art. 90 L.C.V.) 
- la protection juridique des élus; (art. 604.6 et ss. L.C.V.) 
- l’adjudication des contrats; (art. 573 et ss. L.C.V. et art. 33 de la Charte de la 

Ville de Longueuil) 
- l’adoption des règlements; (art. 356 et ss. L.C.V.) 
- le pouvoir d’imposer des taxes et de percevoir des taxes (vente pour taxes); 
- le droit de veto du maire; (art. 53 L.C.V.) 
- l’exercice financier; (art. 479 L.C.V.) 
- l’adoption du budget et du programme triennal d’immobilisation; (art. 473 et 

474 L.C.V.). 
 
 

3. Composition 
 
Le Comité aurait souhaité favoriser l’expression d’une pluralité d’opinions et 
d’intérêts afin de créer des conditions favorables à l’éclosion d’une pensée 
régionale (Rive-Sud) sur tous les plans : social, politique, économique, culturel, ou 
autre.  Cela n’est cependant pas compatible avec les articles 61 et 62 du projet de 
loi 75 qui imposent aux élus d’agir et de voter selon les orientations adoptées par 
leurs conseils municipaux.   
 
Dans ce contexte, le Comité propose que la taille du conseil d’agglomération se 
rapproche de celle d’un comité exécutif de manière à ce que son fonctionnement 
s’y apparente.  Nous proposons donc que le conseil soit formé de 10 membres : six 
représentants de la ville centrale, dont le maire et cinq conseillers désignés par le 
conseil municipal, et les maires de chacune des villes reconstituées. 
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Tableau :  
Conseil d’agglomération, nombre de représentants par ville,  
nombre de voix par représentant et population des villes. 

 
 

Ville Représentants  
au conseil 

d’agglomération 

% population Voix par représentant 
au conseil 

d’agglomération 

Population

Longueuil 6 60,6 10,1 230590 

Brossard 1 17,6 17,6 67027 

Boucherville 1 9,8 9,8 37151 

Saint-Bruno 1 6,4 6,4 24326 

Saint-Lambert 1 5,6 5,6 21486 

10 380580 
 

 
 

4. Président du conseil d’agglomération 
 

Si la fonction de président revient au maire de Longueuil, c’est qu’elle symbolise le 
rôle de gestionnaire de cette ville dans la mise en œuvre des décisions du conseil 
d’agglomération.  On recherche ainsi un fonctionnement harmonieux entre les élus 
du conseil d’agglomération et l’administration de la ville centrale.   

 
 

5. Fonctions du président du conseil d’agglomération 
 

Le maire de la municipalité centrale pourra exercer, à l’égard du conseil 
d’agglomération les pouvoirs suivants : 
 

- Art. 52 L.C.V. – Le droit de surveillance d’investigation et de contrôle sur tous 
les départements et les fonctionnaires ou employés de la municipalité; 

- Art. 573.2 L.C.V. – Le pouvoir du maire de décréter toute dépense nécessaire 
en cas de force majeure; 

- Art. 53 L.C.V. – Le droit de veto du maire; 

- Art. 52 L.C.V. – Le droit de suspendre des fonctionnaires; 

- Art. 70 L.C.V. – Le maire est membre d’office de toutes les commissions du 
conseil. 

 
6. Vice-président du conseil d’agglomération 

 
La désignation de vice-présidents permettra au président, s’il le désire, de prendre 
une part active aux débats.  Par l’alternance au poste de vice-président, entre la 
Ville de Longueuil et les villes reconstituées, on cherche toujours le meilleur 
équilibre. 
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7. Quorum 
 

Le quorum des séances du conseil sera d’au moins la moitié des représentants de 
la ville centrale et d’au moins la moitié des membres des villes reconstituées;  

 
 

8. Nombre de voix par représentant 
 

Chaque ville a un nombre de voix proportionnel à sa population.  Selon la 
proposition du Comité, chaque représentant de Longueuil aura 10,1 voix, de 
Brossard, 17,6 voix, de Boucherville, 9,8 voix, de Saint-Bruno-de-Montarville,  
6,4 voix et de Saint-Lambert, 5,6 voix.   

 
 

9. Double majorité 
  

Le Comité de transition est conscient qu’aux yeux des autorités de la Ville de 
Longueuil, la prise de décision à la double majorité n’est pas acceptable.  
Néanmoins, il croit que l’expérience de la Communauté urbaine de Montréal sous 
ce rapport n’a pas pour autant été désastreuse.  Pour les mêmes raisons qui 
prévalaient à la CUM, les villes minoritaires au conseil d’agglomération s’attendent 
à une certaine protection, ce qui explique qu’elles placent leurs espoirs dans cette 
formule. 

Nous avons la conviction que la prise de décision à la double majorité répond aux 
attentes du milieu et ne devrait pas entraver le fonctionnement du conseil 
d’agglomération.  
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Recommandation 5 : 
 
Commissions d’agglomération  
 
 
Considérant que chaque conseil municipal peut créer des comités ou des commissions ; 
 
Considérant que le conseil d’agglomération peut avoir intérêt à créer de telles 
commissions ; 
 
Considérant que plusieurs groupes de citoyens ont insisté sur l’importance d’assurer, au 
sein du conseil d’agglomération, une gestion imputable. 
 
 
Recommandation : 
 
Le Comité de transition de l’agglomération de Longueuil recommande au gouvernement 
que: 

 
1. le conseil d’agglomération puisse créer des commissions selon les règles 

prévues à la Loi sur les Cités et Villes ; 
 

2. les membres soient choisis par le conseil d’agglomération et que leur répartition 
entre la ville centrale et les autres villes liées soit proportionnelle à leur 
population ; 

 
3. toute personne choisie par le conseil puisse être nommée au sein de ces 

commissions, même si elle n’est pas membre du conseil d’agglomération ; 
 
4. les présidents et vice-présidents des commissions soient nommés par le conseil 

d’agglomération. Lorsqu’un représentant de la ville centrale préside une 
commission, le vice-président est nommé parmi les représentants des autres 
villes liées et inversement ; 

 
5. le conseil d’agglomération se dote, dès sa création, d’une commission de 

vérification dont le mandat sera d’assurer le contrôle des dépenses 
d’agglomération, le suivi du budget et la mise en place de mesures assurant la 
plus grande transparence possible et l’imputabilité. 

 
 
 
Commentaire : 
 
Le Comité constate que plusieurs commissions de l’actuelle Ville de Longueuil traitent 
des matières qui relèveront désormais de l’agglomération et il estime que le conseil 
d’agglomération aurait intérêt à se doter de telles commissions.  Cela contribuerait à la 
vie démocratique de l’agglomération en donnant aux élus des villes reconstituées un 
accès direct  aux ressources techniques de la ville centrale.  C’est pourquoi nous 
recommandons que le conseil d’agglomération ait le pouvoir de former des commissions, 
d’y nommer des personnes qui ne sont pas membres du conseil d’agglomération et d’y 
assurer une répartition équitable entre les représentants de la ville centrale et ceux des 
villes reconstituées.  Le conseil d’agglomération aura ainsi la possibilité d’associer à ses 
travaux les conseillers municipaux des villes liées et d’inscrire progressivement les 
enjeux d’agglomération à l’agenda de chacune des villes.   
 
Tout en reconnaissant que la responsabilité de créer de telles commissions relève du 
conseil d’agglomération, le Comité recommande néanmoins au gouvernement de prévoir 
la création d’une commission de vérification dont le mandat sera d’assurer le contrôle 
des dépenses d’agglomération, le suivi du budget et la mise en place de mesures 
assurant la plus grande transparence possible, l’imputabilité et la qualité des services. 
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Recommandation 6 : 
 
Pouvoirs du Comité exécutif de la ville centrale 
 
 
Considérant la nécessité de distinguer, en ce qui concerne l’administration de la ville 
centrale, ses responsabilités de proximité de celles qu’elle exerce sur le territoire de 
l’ensemble des villes liées ; 
 
Considérant que le projet de loi 75 indique que le comité exécutif de la ville centrale peut 
traiter simultanément des compétences de proximité et  d’agglomération ; 
 
Considérant que cette situation ne saurait garantir l’objectivité, l’équité et le bon 
fonctionnement du conseil d’agglomération; 
 
Considérant que le conseil d’agglomération sera appelé à gérer près de 70 % des taxes 
perçues sur le territoire ; 
 
Considérant que le conseil d’agglomération exerce les pouvoirs exclusifs sur toutes les 
compétences d’agglomération. 
 
 
 
Recommandation : 
 
Le Comité de transition de l’agglomération de Longueuil recommande au gouvernement que  
le comité exécutif de la ville centrale n’exerce, sur les matières d’agglomération, que les 
pouvoirs que lui confiera le conseil d’agglomération. 
 
 
 
Commentaire : 

 
Le Comité estime que le conseil d’agglomération doit déterminer les pouvoirs qu’il 
convient de déléguer au comité exécutif de la Ville de Longueuil.   
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Recommandation 7 : 
 
Équipements, infrastructures et activités d’intérêt collectif 
 
 
Considérant que la municipalité centrale a la compétence exclusive sur les équipements, 
infrastructures et activités inscrits à la liste de l’annexe « B » du projet de loi 9 et que le 
ministre peut modifier cette liste par décret avant la réorganisation des villes (projet de loi 9, 
art. 105) ; 
 
Considérant que le décret d’agglomération peut contenir une telle liste et qu’en tel cas il 
doit prévoir les règles relatives à la gestion de chacun de ses éléments, au financement 
des dépenses qui y sont liées et au partage des revenus qu’il produit  (projet de loi 75, 
art. 144) ; 
 
Considérant que le conseil d’agglomération aura, sous réserve d’approbation du 
ministre, le pouvoir de modifier cette liste et qu’il pourra, sous réserve du droit 
d’opposition, établir les règles relatives à la gestion, au financement et au partage des 
revenus que génère chacun des éléments (projet de loi 75, art. 39, 41, 43) ; 
 
Considérant que le Comité de transition estime que seuls les futurs élus ont la légitimité 
nécessaire pour définir cette liste et qu’en conséquence, on ne devrait y apporter que 
des modifications qui font consensus ; 
 
Considérant que plusieurs regroupements de citoyens de Saint-Lambert s’objectent à 
l’inscription du Parc de la voie maritime du Saint-Laurent sur cette liste parce qu’ils 
jugent nécessaire d’y appliquer une réglementation locale ; 
 
Considérant que la Ville de Longueuil et le Comité de transition conviennent que le 
réseau de fibre optique est une infrastructure d’intérêt collectif. 
 
 
Recommandation : 
 
Le Comité de transition de l’agglomération de Longueuil recommande au gouvernement: 
 

1. de maintenir le Parc de la voie maritime du Saint-Laurent à l’annexe « B » du 
projet de Loi 9 et de confier la gestion de cet équipement à la Ville de Saint-
Lambert ; 

2. d’ajouter à l’annexe « B » du projet de Loi 9 le réseau de fibre optique ; 

3. que le futur conseil d’agglomération établisse, conformément à l’article 41 du 
projet de loi 75, les règles relatives à la gestion, au financement et au partage 
des revenus de chacun des éléments inscrits à l’annexe « B ». 
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ANNEXE C 
 
Opinion du président du Comité de transition sur la double majorité  
 
 
C’est à la suggestion du chef de l’opposition officielle d’alors M.Jean Lesage, à l’occasion d’une 
commission parlementaire tenue quelques semaines avant la création de la Communauté 
urbaine de Montréal, que le gouvernement de l’Union nationale devait accepter le principe de la 
pondération des votes, une mesure visant à équilibrer la prise de décision quand les forces en 
présence sont inégales. 
 
Les banlieues qui craignaient alors que la Ville de Montréal abuse de sa majorité au sein de la 
nouvelle CUM se virent accorder le vote «à la double majorité» comme une mesure de 
protection. L’histoire a révélé que Montréal et les banlieues ont réussi à discuter ensemble et 
que même les banlieues parvinrent à s’entendre entre elles. Cette mesure demeura en vigueur 
au Conseil de l’organisme qui, à la fin de son existence, comptait toujours plus de 50 membres 
du Conseil de la Ville de Montréal et 27 représentants de la banlieue. La CUM a ainsi fait la 
preuve que le vote à la double majorité était viable. 
 
La situation de Longueuil et du futur conseil d’agglomération s’apparente de toute évidence à 
celle de la CUM, de la Ville de Montréal et des banlieues d’alors. En effet, on n’a qu’à substituer 
dans le scénario de l969, la Ville de Longueuil, ville centrale et majoritaire, à la Ville de Montréal 
et de même, les quatre villes à reconstituer aux banlieues de Montréal et la ressemblance est 
frappante et indéniable. 
 
Selon nous, la situation qui prévalait en l969 et qui a amené le gouvernement à accorder le vote 
à la double majorité afin de protéger les villes minoritaires, n’était guère différente de celle de 
l’agglomération de Longueuil dans le contexte d’aujourd’hui. La double majorité semble d’autant 
plus souhaitable que l’expérience à la CUM s’est avérée efficace et durable et qu’il est logique 
de croire qu’il en serait de même à Longueuil. Dans les circonstances, le Comité de transition, 
recommande que les décisions au conseil d’agglomération de Longueuil soient prises à la 
double majorité.  
 
 
Yves Ryan 
 
29 avril 2005 
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ANNEXE D 
 
Synthèse des propositions des élus et des groupes de citoyens  
 
 
Le tableau qui suit présente une vue d’ensemble des principaux commentaires reçus lors des 
consultations. Le Comité juge toutefois utile d’en dégager ici les lignes de force : 
 
 

• conseil d’agglomération distinct des conseils ordinaires et composé entre 10 et 12 
représentants ; 

 
• décisions prises à la double majorité, une majorité des voix des représentants de la ville 

centrale et une majorité des voix des représentants des autres villes liées ; 
 
• révision de la liste des infrastructures, équipements et activités d’intérêt collectif et de 

leur mode de financement ; 
 

• adoption de mesures de contrôle des dépenses et application des principes de  bonne 
gouvernance : transparence, imputabilité, équité ; 

 
• envoi d’un compte d’agglomération par la ville centrale à chacune des villes liées ; 

 
• maintien des mesures d’harmonisation des taxes pour une période de vingt (20) ans ; 

 
• représentation des villes reconstituées au sein des organismes régionaux et paramu-

nicipaux. 
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ANNEXE E 
 
Consultations auprès des élus et des groupes de citoyens  
 
 
Le président du Comité de transition, monsieur Yves Ryan, a invité la Ville de Longueuil, les 
présidents d’arrondissements et les représentants des groupes de citoyens et des organisations 
politiques des villes à reconstituer à lui transmettre leurs idées et suggestions concernant la 
composition et le fonctionnement du conseil d’agglomération.   
 
On trouvera dans les pages qui suivent : 
 

• copie de la lettre de monsieur Ryan invitant à échanger avec le Comité ; 
 
• la liste des personnes qui ont été invitées à échanger avec le Comité ; 
 
• la liste, par organisme, des réponses reçues et des rencontres réalisées ; 
 
• copie des réponses reçues. 
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Lettre de monsieur Ryan invitant à échanger avec le Comité 
 
 
 
Saint-Lambert, le 25 février 2005  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le Comité de transition poursuit présentement sa réflexion sur la formation de l’éventuelle 
composition du conseil d’agglomération prévu dans la Loi. 
 
Nous serions très heureux que vous acceptiez de prendre quelques minutes avec vos collègues 
pour imaginer certains scénarios d’un conseil d’agglomération et nous faire part, d’ici le 20 mars, 
de vos idées et suggestions à ce sujet. 
 
La Loi stipule que la représentation au sein de ce conseil d’agglomération doit être basée sur la 
population. 
 
Rien ne nous empêche de croire que ce conseil d’agglomération pourrait servir de véritable 
forum de débats et d’expression démocratique. 
 
Veuillez agréer l’expression de ma reconnaissance anticipée et de mes sentiments distingués. 
 
 
Au nom du Comité, 
 
 
 
Le président 
 
 
 
Yves Ryan 
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Liste des personnes qui ont été invitées à échanger avec le Comité de transition 

 
 Le Maire de Longueuil (Jacques Olivier) 
 Les présidents d’arrondissement (4) 

• Mme Francine Gadbois,  Boucherville 
• M. Jean Gérin, Saint-Bruno 
• M. Gilles Grégoire,  Saint-Lambert 
• Mme Nicole Carier,  Brossard 

 
 Pro-Brossard (M. Gilles Larin, vice-président) 
 Corporation pour la protection et la défense des intérêts et traditions des citoyens et 

citoyennes de la Ville de Saint-Lambert (Mme Mariitta Maavara, prés.) 
 Alliance des citoyens de Saint-Bruno (Mme Ginette Durocher) 
 Comité de vigilance de Boucherville (M. Reynald Gagné) 
 Alliance municipale de Saint-Bruno-de-Montarville (Denis Arpin,) 
 Démocratie Brossard Democracy (Maurice Cormier) 
 Action Brossard (Raymond Guyot) 

 
 
Liste, par organisme, des réponses reçues et des rencontres réalisées 
 
Ville de Longueuil 
Rencontre avec la direction générale ( 9 et 17 mars) 
Lettre de M. Richard Brosseau (16 mars) 
 
Arrondissement de Boucherville 
Rencontre avec madame Francine Gadbois, (7 avril) 
Lettre de madame Francine Gadbois (16 mars) 
 
Action Brossard 
Lettre de M. Raymond Guyot (16 mars) 
Rencontre avec MM. Guyot Duchesne et Lepage (10 mars) 
 
Alliance des citoyens de Saint-Bruno, Comité de vigilance de Boucherville, Comité pro-Brossard, 
Coalition des citoyens pour la défusion de Saint-Lambert 
Lettre de Mme Ginette Durocher et de MM. Reynald Gagné, Pierre Sénécal et Claude Trudeau 
(18 mars) et tableau remis lors de la rencontre du 27 avril. 
Rencontre avec Mme Durocher, Guay et MM. Gagné, Sénécal, Trudeau et Larin et Poliquin (21 
mars et 27 avril) 
 
Démocratie Brossard Democracy 
Lettres de MM Maurice Cormier et Paul Leduc (18 mars) et de M. Paul Leduc (5 avril) 
Rencontre avec MM. Cormier, Leduc et Zaki Thomas (22 mars) 
 
Corporation pour la protection et la défense des intérêts et traditions des citoyens et des 
citoyennes de la Ville de Saint-Lambert 
Lettre de Mme Mariitta Maavara et de MM. Sean Finn, Pierre Brodeur et Alain Dépatie (20 mars) 
Rencontre avec Mme Mariitta Maavara et de MM. Sean Finn, Pierre Brodeur et Alain Dépatie 
(25 avril) 
 
Alliance municipale de Saint-Bruno-de-Montarville 
Lettre de MM. Denis Arpin, Adrien Desautels, Jacques Goudreault et Marc Turgeon (21 mars) 
Rencontre avec MM. Arpin, Desautels, Goudreault et Turgeon (21 mars) 
 
Association des propriétaires de St-Bruno inc. 
Lettres de M Denis Talbot au Comité (9 mars) et à la députée Mme. Diane Legault (29 mars) 
Rencontre avec MM. De Larysa, De Grandpré et Talbot (22 mars) 
 
Journal La Relève de Boucherville 
Entretien avec M. Charles Desmarteau (23 mars) 
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